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Direction 

 
 

DECISION N° 2020/06 
portant délégation de signature dans le cadre de la direction commune 

Direction des filières gériatrique et médico-sociale 
Direction de la Communication 

 
 
 

Monsieur Guillaume DUCOLOMB, Directeur 
du Centre Hospitalier Jura Sud, et des Centres Hospitaliers de Morez et Saint-Claude, constituant la direction commune du Jura Sud 

 
 

Vu   Le Code de la Santé Publique, et notamment les articles D 6143-33 à 35 relatifs à la délégation de signature des 
Directeurs des Etablissements Publics de Santé, 

Vu   L'arrêté du Centre National de Gestion en date du 30 mars 2018, modifié par l'arrêté du 19 avril 2018, plaçant 
Monsieur Guillaume DUCOLOMB, directeur d'hôpital (hors classe), en position de détachement dans l'emploi 
fonctionnel de directeur du Centre Hospitalier Jura Sud et des Centres Hospitaliers de Morez et Saint-Claude à 
compter du 19 mai 2018, 

Vu   L'arrêté du Centre National de Gestion en date du 19 décembre 2019, titularisant Madame Charlène RIVAS-
CARSIN, élève-directrice à l'Ecole des Hautes Etudes en Santé Publique à Rennes, dans le corps des directeurs 
d'établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux, et l'affectant aux Centres Hospitaliers "Jura Sud" à Lons-
le-Saunier, à Morez et à Saint-Claude (Jura), en qualité de directrice adjointe déléguée aux Centres Hospitaliers 
de Morez et de Saint-Claude, à compter du 1er janvier 2020, 

Vu   La convention de direction commune du 2 juin 2016 entre le Centre Hospitalier Jura Sud et les Centres 
Hospitaliers de Morez et Saint-Claude, 

Vu   L'organigramme de la direction commune des hôpitaux Jura Sud, 

D E C I D E  

Article 1 
 
Madame Charlène CARSIN, Directrice adjointe au sein de la communauté hospitalière Jura Sud, en charge de : 

 La direction des filières gériatrique et médico-sociale de la direction commune (CHI Jura Sud – CH de Saint-
Claude – CH de Morez), 

 La direction des pôles hébergement et médical gériatrique du CH Jura Sud, 
 La direction du pôle anesthésie-chirurgie du CH Jura Sud, 
 La direction de la Communication de la direction commune (CHI Jura Sud – CH de Saint-Claude – CH de Morez), 

 
a délégation permanente pour signer, au nom du Directeur, tous les documents relatifs aux missions susmentionnées 
pour tous les établissements de la direction commune. 
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Article 2  

En l'absence signalée de Madame Charlène CARSIN : 

Le directeur / cadre de garde participant à la garde de direction, selon le tableau d’astreinte administrative établi 
par la direction pour chacune des entités constituant la direction commune, a délégation permanente à l'effet de signer 
pour cet établissement, au nom du Directeur, toutes décisions relevant des missions énumérées à l'article 1. 
 
Article 3 

Par dérogation aux dispositions des articles 1 et 2, demeurent soumis à la signature du Directeur : 
 Les courriers à destination de l’Agence régionale de santé et de sa Délégation départementale, des collectivités 

territoriales et des élus. 
 Toute décision relevant d'un caractère disciplinaire. 

 
Article 4 

La signature de l'agent visé par la présente décision y est annexée. Elle doit être précédée de la mention « Pour le 
Directeur Guillaume DUCOLOMB et par délégation », suivie du grade et/ou des fonctions, du prénom et du nom du 
signataire. 
 
Article 5 

Le titulaire de cette délégation a la responsabilité des opérations qu’il effectue dans le cadre de cette délégation ou de 
ses fonctions et est chargé d’assurer le contrôle de l’ensemble des agents qui interviennent dans les procédures 
concernées. 
 
Article 6 

Cette délégation est assortie de l’obligation pour le titulaire : 

 De respecter les procédures réglementaires en vigueur ou les procédures mises en place dans l’établissement, 

 De n’engager les dépenses que dans la limite des crédits autorisés par compte budgétaire du dernier Etat 
Prévisionnel des Recettes et des Dépenses ou Décision Modificative approuvé, 

 De rendre compte sans délai des opérations réalisées à l’autorité délégante. 
 
Article 7 

Cette délégation de signature sera communiquée, conformément à la réglementation, aux présidents et aux membres 
des conseils de surveillance des établissements concernés, aux agents comptables du Trésor Public en poste à Lons-
le-Saunier, à l’Agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté et à toutes personnes auxquelles elles devront 
être opposées. 
 
Article 8 

Cette délégation pourra être retirée à tout moment sur simple décision du Directeur. 
 

Fait à Lons-le-Saunier, le 14 février 2020 
 
Le Directeur, 
 
 
Guillaume DUCOLOMB 

 

 
Diffusion :  
 Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté 
 Centre des Finances Publiques / Trésorerie de Lons-le-Saunier 
 Préfecture du Jura (pour publication au recueil des actes administratifs) 
 Madame Charlène CARSIN 
 Equipe de direction - Direction commune de la Communauté Hospitalière Jura Sud 
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